Préparation de la rencontre régionale des AMAP du 15 novembre 2009

Synthèse des réponses au questionnaire par les AMAP

Pour ses membres, une AMAP, c’est avant tout un contrat entre des consommateurs et un producteur. Ils ont choisi cette formule parce qu’elle leur permet de se procurer des aliments sains, tout en protégeant l’environnement, et pour les liens sociaux qui s’y construisent. Ils y trouvent majoritairement peu, voire pas, d’inconvénients, et ont le sentiment de participer au développement local.

La charte des AMAP leur semble être un objectif vers lequel il faut tendre, même si elle est difficilement applicable dans son intégralité. Une AMAP peut contracter avec plusieurs producteurs, mais il y a, selon l’avis de tous, une limite en taille au-delà de laquelle l’association devient difficile à gérer.

Les amapiens considèrent que l’agriculture paysanne est avant tout un mode de production qui respecte l’environnement. Selon eux, les producteurs doivent respecter le cahier des charges de l’agriculture biologique, mais il n’est pas obligatoire qu’ils soient certifiés.

Le réseau des AMAP en Lorraine doit créer des occasions de se rencontrer pour échanger sur les pratiques, et les améliorer. Il devra être un outil pour faire connaître le concept auprès du public, soutenir les projets et aider au fonctionnement des associations existantes. Il sera aussi l’interlocuteur des autorités et des partenaires pour développer ce mode de production et de distribution.

Synthèse des réponses au questionnaire par les producteurs

Pour les producteurs, fournir une AMAP, c’est l’assurance d’une vente régulière, et un lien original avec les consommateurs. En effet, les adhérents, dans leur majorité, s’intéressent aux modes de production et à la situation de la ferme. Ils comprennent les difficultés des producteurs, et s’impliquent assez largement dans le partenariat mis en place.

Pour eux, ce qui défini une AMAP, c’est avant tout le lien particulier qui s'établit avec les consommateurs. A part une certaine lourdeur dans le fonctionnement, ils voient peu d’inconvénients au système. Ils approuvent la charte des AMAP, mais pensent qu’elle peut être améliorée. Tous considèrent qu’une AMAP peut être fournie par plusieurs producteurs, et qu’elle doit avoir une limite en taille. Ils estiment que le fait de commercialiser toute sa production pas ce biais peut créer une dépendance, mais qu’elle est compensée par la relation de confiance établie avec les consommateurs.

Le choix de ce mode de distribution permet de mieux valoriser les produits, de maintenir, voire d’augmenter les revenus du producteur. Mais le rythme de développement ne correspond souvent pas à ce qu’ils avaient espéré.

Dans leur majorité, les producteurs ne ressentent pas le besoin d’un soutien technique, et n’ont pas l’impression d’avoir manqué de conseils lors de leur démarrage en AMAP.

Vivre de son travail dans le respect de l’environnement, c’est leur définition de l’agriculture paysanne. Quand on produit pour une AMAP, on doit respecter le cahier des charges de l’agriculture biologique, et il est préférable d’être certifié.

Ils attendent du réseau qu’il provoque des rencontres et échanges afin d’améliorer les pratiques.

